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Vision, ambition
Le contexte

Face aux multiples enjeux auxquels notre Société doit faire face : réchauffement climatique, pollution, menaces sur la biodiversité, 
inégalités sociales, phénomènes migratoires, place insuffisante des femmes dans le monde et dans la vie économique, crises 
sanitaires et convaincue que les investisseurs ont un rôle crucial à jouer dans cette transition, M Capital a décidé de prendre une 
part active dans la dynamique de changement qui assurera à nos enfants un avenir souhaitable. 

Nous faisons le choix d’exercer notre pouvoir d’agir en nous engageant dans une démarche à impact positif, tant interne qu’ex-
terne, avec la conscience de rejoindre celles et ceux qui pensent que pour « créer le changement, il faut d’abord être soi-même ce 
changement » et avec pour objectif de devenir une société d’investissement exemplaire.

Au travers de l’activité de nos participations, nous sommes au cœur des habitudes de vie et de consommation des Français.

Nous pensons, chez M Capital, qu’il est de notre devoir de financeur d’insuffler un impact positif sur les projets que nous accom-
pagnons en matière d’environnement, de développement social ou encore de mixité, afin de contribuer à l’évolution positive du 
monde dans lequel nous vivons et d’accélérer la transition.

Accroître notre responsabilité dans nos usages et nos investissements, c’est pour nous, affirmer notre détermination à stimuler 
le développement de projets et d’entreprises qui œuvrent à un impact positif pour la planète et à une création de valeur durable 
pour la société. 

M Capital a ainsi adapté le prisme habituel du couple rendement-risque en y ajoutant une troisième dimension : Rendement-Risque- 
Impact+.

Actif depuis 2002, le groupe M Capital est l’un des leaders français de l’investissement privé avec plus de 630 millions d’euros 
d’actifs gérés et/ou conseillés pour le compte d’institutions financières, de clients privés et d’organismes publics.

Engagée et porteuse de sens, M Capital aligne ses activités sur ses valeurs. À travers ses 4 métiers, Capital Investissement, Ven-
ture, Immobilier et Dette privée, M Capital s’engage à drainer ainsi l’épargne, privée et publique, vers des projets plus vertueux d’un 
point de vue environnemental et social.

Ses collaborateurs partagent un même objectif : créer de la valeur pour les investisseurs qui leur font confiance, pour les entre-
preneurs qu’ils accompagnent mais également pour la Société dans son ensemble... Le groupe M Capital se veut ainsi créateur 
de valeurs.

Aujourd’hui, l’équipe a décidé d’accélérer sa transformation responsable et durable et son instillation dans toutes ses activités.

Cela passe par la mise œuvre d’engagements forts et transparents en matière de finance durable et d’investissement respon-
sable, avec le passage au statut de Société à Mission et l’inscription d’une raison d’être, la Labellisation B Corp, l’évaluation de 
l’empreinte carbone de la Société de gestion... M Capital a d’ores et déjà lancé plusieurs Fonds à impact positif, et porte une dyna-
mique interne de projets écologiques et sociaux.

La vision de l’avenir que M Capital porte est volontaire, optimiste et dynamique. Elle postule que le futur peut être souhaitable et 
ouvert sur de formidables opportunités si l’on en devient acteur et créateur.
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M Capital adhère  
aux Principes pour  
l’Investissement Responsable

L’adhésion de M Capital à la charte PRI

En tant qu’Investisseur Responsable, nous avons le devoir d’agir au mieux des intérêts 
à long terme de nos bénéficiaires. Dans ce rôle fiduciaire, nous estimons que les ques-
tions environnementales, sociales et de gouvernance d’entreprise (ESG) peuvent influer 
sur la performance des portefeuilles d’investissement (à des degrés divers selon les en-
treprises, les secteurs, les régions, les classes d’actifs et le moment). Nous sommes en 
outre convaincus que l’application de ces Principes pourra mettre les investisseurs mieux 
en phase avec les grands objectifs de la société. En conséquence, dans la mesure où 
cela est compatible avec nos responsabilités fiduciaires, nous prenons les engagements 
suivants :
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Nous prendrons en compte 
les questions ESG  

dans les processus  
d’analyse et  

de décision en matière 
d’investissements.

Nous favoriserons  
l’acceptation  

et l’application  
des Principes auprès 

des acteurs de la gestion 
d’actifs.

Nous serons  
des investisseurs actifs  
et prendrons en compte  

les questions ESG  
dans nos politiques  

et pratiques d’actionnaires. 

Nous travaillerons  
ensemble pour accroitre  

notre efficacité  
dans l’application  

des Principes.

Nous demanderons  
aux entités dans lesquelles 

nous investissons  
de publier des informations 

appropriées sur  
les questions ESG. 

Nous rendrons  
compte individuellement 

de nos activités  
et de nos progrès  
dans l’application  

des Principes.
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M Capital adopte
le statut de 
Société à Mission

Fin 2022, la Société de gestion a acté son passage vers le statut de Société à Mission en prenant des engagements extra-
financiers intégrés à ses statuts.

Au cœur de la transformation des territoires, M Capital s’engage à faire de la société un lieu de vie centré sur l’humain et le respect 
de l’environnement, en cohérence avec sa raison d’Être : « Agir pour une économie Performante et Responsable ». Une croissance 
en conscience, à laquelle ont adhéré l’ensemble des collaborateurs de la Société. 

Nos engagements se déclinent principalement en 2 axes de transformation : 

• Concevoir des produits d’investissements vertueux,
• Sélectionner des actifs à valeur ajoutée environnementale et sociale

M Capital inscrit sa démarche dans le temps long avec pour ambition de créer de nouvelles économies résilientes au changement 
climatique, inclusives pour toutes les communautés et compatibles avec le futur de notre Planète.

Parce que le coût de l’inaction en matière de transition climatique est l’affaire de tous, nous nous inscrivons dans une démarche de 
totale transparence et confions à un Organisme Tiers Indépendant le soin de contrôler nos actions et objectifs.
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Nos engagements
au sein de M Capital

Depuis sa création M Capital a toujours mis au cœur de ses équipes des valeurs de respect, de bienveillance et d’accompagnement.

Les déchets constituent une pollution exponentielle de l’environnement, notamment ceux composés de matières non 
recyclables. Nos collaborateurs ont déjà adopté des comportements attentifs à ces pollutions. 

Nos engagements : 
•  Sélectionner autant que cela est possible nos fournisseurs en fonction de leurs engagements environnementaux ; 
• Trier nos déchets ; 
•  Inciter nos participations à des comportements d’achats responsables et de tri.

Les équipes de M Capital sont composées de collaborateurs et collaboratrices aux profils variées et aux origines diverses, 
ce que nous avons toujours considéré comme une grande richesse. Aujourd’hui, nous voulons accentuer nos efforts pour 
ouvrir au plus grand nombre l’accès au financement et à la formation.

Nos engagements :
•  Financer, au travers de nos Fonds et de fondations ou associations, des entreprises et associations axées sur l’édu-

cation et l’entreprenariat pour tous ; 
•  Engager nos participations dans une démarche respectueuse des grands principes de la mixité sociale et de 

genres ;
•  Financer des projets à but non lucratif choisis par les collaborateurs ;
• Promouvoir les valeurs d’honnêteté, d’équité et d’intégrité.

M Capital a toujours privilégié les compétences au genre et renforce aujourd’hui ses promesses en impliquant  le manage-
ment du Groupe dans le respect des objectifs de la charte de la parité de France Invest et de la charte SISTA .

Nos engagements :
• Féminiser à 25 % nos équipes d’investissement d’ici 2030 et 30 % d’ici 2035 ;
• Maintenir une gouvernance de la société de gestion incluant au moins 30 % de partners femmes ;
•  Féminiser le deal flow en visant 25 % d’entreprises fondées, cofondées ou dirigées par des femmes d’ici à 2025.

comme Gouvernance  
mais aussi Guide, Générosité

comme Social  
mais aussi Solidaire, Soucieux de l’autre

comme Environnement 
mais aussi Écologique, Écoresponsable
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Nos engagements
auprès de nos partenaires

En inscrivant M Capital dans un engagement fort sur le plan ESG, nous cultivons modestement l’espoir d’être une source d’inspi-
ration pour les sociétés que nous accompagnons, pour nos partenaires et pour toutes les parties prenantes de notre écosystème.

Participer à l’objectif de maintien du réchauffement climatique inférieur à 2°C comme le préconisent les accords de Paris.
Nos engagements :

•  Exclure de nos investissements à venir les entreprises liées à l’extraction, la transformation et l’exploitation du charbon ;
•  Créer de nouveaux Fonds « for impact », qui ciblent les entreprises ayant pour mission d’œuvrer à un impact positif, 

notamment sur le climat ; 
•  Privilégier les projets immobiliers : (i) qui recherchent des performances thermiques supplémentaires par rapport 

à la réglementation thermique en vigueur ; et (ii) qui utilisent des systèmes constructifs limitant l’impact des émis-
sions de CO2 ;

•  Promouvoir auprès de nos participations une démarche visant à réduire leur empreinte carbone, conformément à 
l’initiative CLIMAT 2020 (iC20) ;

•  Réunir les acteurs du changement et de l’impact positif au bénéfice de nos participations et de nos partenaires.

Nous inscrire, ainsi que l’ensemble des projets que nous finançons, dans une démarche attentive aux droits de chacun, plus 
inclusive et à une meilleure répartition de la valeur. 
Nos engagements :

•  Promouvoir les droits énoncés dans la Déclaration Universelle des droits de l’homme, aux normes du travail et à la 
lutte anti-corrution ;

•  Prendre des mesures pour respecter ces droits et dans la mesure où ceux-ci ne sont pas respectés, éviter d’en tirer 
avantage ;

•  Continuer d’exclure tout investissement qui ne respecterait pas les droits de l’homme, et l’égalité femme-homme ;
•  Financer des projets à but non lucratif permettant de favoriser l’égalité des chances ;
•  Mobiliser notre écosystème (investisseurs, dirigeants, participations, partenaires) afin de contribuer à la dotation 

de fondations ;
•  Encourager la mise en place de mécanismes de redistribution de la valeur au sein des sociétés financées ;
•  Favoriser la redistribution par les équipes de la société de gestion d’une partie de leurs carried interest au profit des 

fondations ou associations ;
•  Contribuer au développement des tissus économiques et de l’emploi dans les territoires au travers de nos investis-

sements.

Créer un département impact avec une équipe dédiée.
Nos engagements :

•  La structuration et le déploiement de la démarche Impact en interne et en externe ;
•  La création de Fonds « For Impact » ;
•  Porter la voix de personnalités inspirantes d’horizons diversifiés sur les sujets de l’impact positif : climat, finance 

durable, économie sociale et solidaire, biomimétisme, villes et territoires durables… ; 
•  Favoriser une communication régulière et transparente auprès des salariés et des parties prenantes. Communi-

quer activement en interne et en externe sur nos actions et sur les impacts de notre politique ESG. Assurer la trans-
parence de notre impact ESG en publiant au moins un rapport annuel.

comme Gouvernance  
mais aussi Galvaniser, Grandir

comme Social  
mais aussi Sérénité, Savoir

comme Environnement 
mais aussi Écosystème, Empreintes
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Comité ESG
M Capital

Le Comité ESG de M Capital composé a minima de 4 
membres.

Soucieux d’honorer les engagements M Capital, le Comité 
ESG assure la surveillance globale de la stratégie extra-
financière des activités de la Société de gestion.

Le Comité se réunit au minimum tous les 2 mois et a pour 
mission :

•  De mettre en place et de suivre le déploiement de la 
démarche ESG au sein de M Capital ;

•  De proposer des révisions de la charte et de lui apporter les 
modifications ou évolutions nécessaires ;

•  De valider la stratégie ESG et les moyens proposés pour les 
nouveaux Fonds avant d’initier leur commercialisation ;

•  De veiller au respect par les Fonds de leurs obligations vis à 
vis de la politique ESG de M Capital ;

•  D’être responsable de la publication du rapport ESG de M 
Capital.
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Analyse,
notation et reporting

Critères d’exclusion 

Les activités suivantes sont totalement exclues des projets 
et activités financés par les fonds gérés par M Capital :
•  Les projets ou entreprises qui produisent, utilisent, 

stockent, échangent ou assurent la maintenance, le 
transport ou le financement des armes controversées* ou 
des pièces détachées spécialement conçues pour des 
armes controversées.

•  Les projets ou entreprises liés directement au charbon** 
• Les projets ou entreprises liés directement aux énergies 
    fossiles non conventionnelles**
•  Les projets ou entreprises liés directement au tabac***
•  Les projets ou entreprises liés directement à la pornographie, 

jeu  d’argent, OGM.

Reporting 
M Capital s’engage à publier de façon biennale un rapport 
complet sur les actions menées, la performance extra 
financière de chacune de ses activités ainsi que l’atteinte 
des objectifs fixés. C’est à cette occasion que la feuille 
de route et les engagements de l’année à venir seront 
présentés, dans une démarche d’amélioration continue.

Notation et validation 

Chaque projet « non exclu » sera noté suivant la grille 
d’évaluation, établie pour chacun des nouveaux Fonds 
gérés par M Capital.  
Pour ce faire, M Capital a mis en place un système de notation 
établi spécifiquement pour chacun de ses métiers (Venture, 
Private Equity, Private Debt, Real Estate), compréhensible de 
l’ensemble des partenaires et collaborateurs. Ce système 
s’appuie sur un ensemble de critères répartis équitablement 
entre Environnement, Social et Gouvernance, qui permet 
d’attribuer une note à chacun des projets. 
Nous attribuons une note à chaque investissement en 
fonction de la performance mesurée sur l’ensemble des 
critères. À chaque critère correspond un nombre de 
points, pondéré suivant son niveau d’Exigence mais aussi 
son niveau de Contrainte pour la société/activité financée 
(difficulté à mesurer et/ou obtenir la validation d’un critère 
et/ou à maintenir la pratique de celui-ci dans le temps).
En fonction de leur stratégie d’investissement, certains 
fonds peuvent exclure les opportunités d’investissement 
qui ne respecteraient pas une certaine note seuil.
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Toulouse, le 1 juin 2023

LES SIGNATAIRES 

Rudy SECCO                    

Président – Directeur Général  

Stéphanie MINISSIER-PINEAU   

Secrétaire Générale Associée                         

Karine ALET MAUREL          

Directrice Générale Associée                                   

David AVERSENQ

Directeur Général Associé      

Stéphane FERRAN

Directeur Général Adjoint Immobilier

 

Julie KHASKI

Directrice d’investissement

Julien CHARLES-LAVAUZELLE

Directeur de Participations
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ANNEXE

* Liste des armes controversées : 

•  Mines anti-personnel : la Convention d’Ottawa, qui a pris effet le 1er mars 1999, interdit l’utilisation des mines anti-personnel ; 

•  Armes à sous-munitions : la Convention sur les armes à sous-munitions (Convention d’Oslo), adoptée en 2008, interdit l’utilisa-
tion, le stockage, la production et le transfert d’armes à sous- munitions ; 

•  Armes nucléaires : le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) de 1968, qui a pris effet en 1970, a pour objectif la 
prévention de la prolifération des armes nucléaires ; 

•  Armes biologiques et chimiques : la Convention sur les armes biologiques ou à toxines (CABT) de 1972 et la Convention sur les 
armes chimiques (CAC) de 1993 interdisent les armes biologiques et chimiques ; 

•  Munitions en uranium appauvri : il n’existe à ce jour aucune convention internationale concernant ces armements.

Le Droit International Humanitaire (DIH) complète la liste ci-dessus par les armes à fragments non détectables, les armes incen-
diaires, les lasers aveuglants (Canada). 

** Énergies fossiles : 

Energie produite par la combustion du charbon, du pétrole et du gaz naturel. 

• Énergie fossile non conventionnelle : gaz de schiste, gaz de houille, hydrates de méthane, etc.

• Énergie fossile conventionnelle : toute autre énergie qui ne relève pas de la catégorie des énergies fossiles non conventionnelles.

*** Tabac : 

• Entreprises productrices de tabac tel que défini par l’OMS : « produits fabriqués entièrement ou partiellement à part ».


